
 
PERMANENCES  AU PUBLIC: 

JEUDI  : 15H30-18H30 
VENDREDI 14H-17H00 

Secrétaire présente  
les lundi jeudi et vendredi 

02.37.25.38.25 
mairie.olle@wanadoo.fr 

 
 
 

Fermeture  
des services municipaux le 

10 mai 2024 

• 11h 30 Défilé de la  Mairie au Monument aux Morts, 

 Lecture du manifeste et dépôt de gerbe. 

• Remise  des Médailles du Travail  éventuelles 

• Le verre de l’amitié viendra clore cette cérémonie.  

Le printemps est de retour, merci de penser à désherber vos abords de 
propriété pour le bien être de tous. 

campagne de vidanges groupées des fosses d’assainissement non collectif  
pour l’année 2024. 

La commune n’est plus habilitée à recevoir les inscriptions : les administrées peuvent s’ins-
crire en remplissant le formulaire disponible sur le  site internet : prochaines périodes 
d’intervention prévues en octobre , novembre 2024 
http://www.cmeau.com/assainissement-non-collectif/ ou au 02.34.43.90.22  

Nous  avons été très touchés et impressionnés par la solidarité dont les habitants d’Ollé 
( et d’ailleurs ) ont fait preuve face au drame qui a touché l’une de nos familles. La mo-
bilisation générale a permis à cette famille un premier pas vers la reconstruction et sur-

tout leur a permis de se sentir soutenus.  
Bravo à tous !!!! 

ATTENTION  
 

le régime dérogatoire qui donnait accès aux habitants d’Ollé 
à la déchetterie d’Illiers-Combray a pris fin. Désormais vous 

n’avez plus accès qu’aux déchetteries de Chartres  
Métropole : Chaunay, Saint Aubin des Bois, Dammarie, 

Champhol, Roinville sous Auneau. 
Avant votre première visite pensez à demander votre carte  

dématérialisée en ligne :  
 

https://www.chartres-metropole.fr/responsable/dechets/
dechetteries/demande-dune-carte-dacces 

http://www.cmeau.com/assainissement-non-collectif/

